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Normaleinfuhr der Jahre 1911/1913 entspricht, unter gewisser Rücksichtnahme 
auf die veränderten Verhältnisse.

b. Maschinenzölle: Die vorläufigen Besprechungen zeitigten bezüglich der 
noch offenen Maschinenzölle einen Kompromiss, d. h. eine Halbierung der noch 
bestehenden Differenzen. Herr Luciolli will nun sofort seine Regierung informie
ren, um die endgültige Antwort in möglichst kurzer Zeit übergeben zu können.2 

Der Rat nimmt von diesem Bericht in zustimmendem Sinne Kenntnis.

2. L e Traité de com m erce  avec l ’Italie a été conclu à Zurich le 2 7  ja n v ie r  1923 , dans le sens p r o 
p o sé  par  Schulthess. Dans sa séance du 2 9  janv ier  1923, le Conseil fé d é ra l  donna son accord  au 
Traité, cf. E  1004 1 /2 8 6 ,  n° 250.
Pour l ’ensem ble des négociations et le contenu du Traité, cf. aussi M essage du Conseil fédéral à 
l’A ssem blée fédérale FF, 1923, vol. I, pp. 2 5 9 —415. L e Traité, approuvé  p a r  F A sse m b lé e  f é d é 
rale, le 8 février, es ten tréen  vigueur le 2 0  févr ier  1923, sous réserve de ratification p a r  l ’Italie. Sur 
l ’approbation  du Traité p a r  les C ham bres italiennes, cf. n° 302.

254
J.l. 1 ,1 /2 2

Le Chef du Département politique, G. Motta, 
au Ministre de Suisse à Paris, A . Dunant

Copie
L l Berne, 25 janvier 1923

Je voudrais attirer, par quelques lignes, votre attention particulière sur l’impor
tance de la prochaine séance du Conseil de la Société des Nations qui aura lieu à 
Paris, à partir du 29 courant.

Vous avez sans doute connaissance du mouvement d’opinion très fort qui s’est 
produit dans la Suisse allemande tendant à demander que le Conseil fédéral inter
vienne auprès de la Société des Nations en vertu de l’art. 11 du Pacte. Vous 
connaissez également la décision prise par le Conseil fédéral dans sa dernière 
séance, à ce sujet.2

L’argument décisif pour l ’abstention expectante a été celui-ci. Ou bien le 
Conseil de la Société vouera toute son attention à la question de la Ruhr (ce qui 
semblerait bien naturel et par conséquent bien probable) et le but de l’interven
tion serait pleinement atteint dans la meilleure et plus utile manière. Ou bien le 
Conseil ne voudra pas s’occuper de la question et cela signifiera qu’il s’est trouvé 
sur son chemin des obstacles politiques et juridiques qu’il était impuissant à élimi
ner même si la Suisse lui avait demandé d ’intervenir sur la base de l’art. 11 du 
Pacte.

1. Lettre  manuscrite.
2. Cf. n° 252.
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L ’opinion suisse est, d ’ailleurs, très divisée. On peut admettre que la majorité 
de la Suisse allemande désirait une démarche du Conseil fédéral, mais il faut 
admettre également que l’unanimité de la Suisse française condamnait toute idée 
d ’intervention. Cette intervention n ’est pas seulement un mal pour notre politi
que intérieure, elle aurait par avance paralysé et pire encore détruit la valeur 
morale et politique du geste du Conseil fédéral.

Je suis donc persuadé que l ’expectative était la seule attitude raisonnable.
Cela ne m ’empêche pas de considérer que si le Conseil de la S.d.N., réuni à 

Paris, devait faire semblant de demeurer dans une passivité absolue, cela serait 
d ’un discrédit sérieux pour l’institution de la S.d.N., en Suisse et dans le monde 
entier.

Je désire donc ardemment que le Conseil montre par un acte ou par un geste 
qu ’il a saisi toute la gravité de la situation internationale et qu’il est prêt, pour sa 
part, à offrir son concours pour une solution juste et équitable du problème des 
réparations et des problèmes connexes.

J ’ai quelques raisons d ’espérer que M. Branting — qui voulait s’arrêter à Berne 
entre deux trains, si la session du Conseil avait eu lieu à Genève, pour avoir avec 
moi une conversation confidentielle — voudra bien d ’une manière ou d ’une autre, 
provoquer une discussion. Je vous prie de tâcher de le voir d ’une manière pru
dente et de lui dire à titre tout à fa it officieux et sans qu’il puisse s’en prévaloir offi
ciellement, que le Conseil fédéral suivrait avec sympathie une initiative tendant à 
rappeler l’attention du Conseil de la S.d.N. sur le conflit franco-allemand et sur les 
questions qui s’y rapportent.

Je sais que M. Jean M. de Montenach, votre ancien collaborateur, sera à Paris à 
l’occasion du Conseil. Il se tiendra sans doute en contact avec vous; il me l’a même 
déclaré expressément. Vous m’obligerez beaucoup en me tenant au courantd ’une 
manière suivie sur ce qui se passera dans le Conseil au sujet de la question des 
réparations. Le Conseil fédéral s’est réservé, en effet, toute liberté d ’action, si la 
situation qu ’il avait devant les yeux au moment de sa décision, devait se modifier 
d ’une façon considérable.

Nous ignorons, malheureusement, les idées de l’Allemagne vis-à-vis d ’une 
intervention de la S.d.N. Je ne crois pas me tromper beaucoup en admettant que 
ces idées sont de profonde défiance. Cela complique encore la situation. J ’ai 
même des raisons pour penser que le Gouvernement allemand n ’aurait pas envi
sagé avec plaisir une intervention suisse.

J ’ai tenu à vous écrire moi-même, de ma main, pour vous montrer que j ’attache 
une très grande importance à être renseigné d ’une manière exacte et rapide.3 Je

3. Par lettre du 26 janvier, Dunant répondait: Votre lettre personnelle d ’hier retient ma plus 
sérieuse attention; Vous pouvez être certain que je suivrai de très près ce qui se fera ou se dira au 
Conseil de la S.d.N. qui s ’ouvre après-demain à Paris sous la présidence de M. Viviani. A vant- 
hier, j ’ai dîné avec ce dernier à l’Elysée et je lui ai dem andé tout-à-fait incidemment s’il avait 
entendu dire que M. Branting eût l’intention d ’aborder — au cours du prochain Conseil — la 
question des réparations. M. Viviani, dont vous connaissez le vocabulaire plutôt fort, m ’a tout 
de suite répondu que si le délégué suédois faisait une incursion dans le domaine de la Ruhr, il ne 
le laisserait pas parler! M. Viviani a même employé une expression beaucoup plus «coloriée» et
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compte d ’ailleurs sur votre dévouement bien éprouvé et auquel je me plais à ren
dre un sincère hommage.

a ajouté que la question des réparations ne regarde que les signataires du Traité de Versailles, et 
personne d ’autre.
Pendant que l’ancien Président du Conseil me tenait ce ferme langage, un de mes collègues s’en 
tretenait avec le Directeur politique Peretti et recueillait de lui le propos suivant: «nous sommes 
absolument décidés à être fermes dans la R uhr et comme nous avons le bon droit pour nous, nous 
n ’accepterons aucune proposition de médiation.»
Vous voyez que si M. Branting veut ten ter  quelque chose, même aussi délicatement que possi
ble, il trouvera un terrain peu propice à y recevoir sa semence. Mais je surveillerai de près ce q u ’il 
fera pendant son séjour à Paris et je Vous promets de Vous tenir au courant.
Je suis frappé de constater combien les milieux politiques français affectent d ’être satisfaits de la 
marche des événements dans la Ruhr: on a l ’air de trouver que s’il y a des difficultés, elles sont 
conformes au programme; il y a, dans les sphères gouvernementales, une sereine résolution d ’al
ler ju squ’au bout; et l’on est certain que l’homme qui tom ba Lloyd George saura avoir raison de 
la résistance allemande (E  2001 (B) 11 /1).
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La Banque des Chemins defer orientaux 
au Chef du Département politique, G.Motta

L  Urgent Zurich, 2 février 1923

Nous venons de recevoir le texte des articles les plus importants du projet de 
traité de paix qui a été rédigé par les Puissances alliées et a été remis avant-hier à la 
Délégation turque à la Conférence de la paix à Lausanne. Supposant que vous 
n’êtes peut-être pas encore en possession de ce docum ent1, nous vous en 
envoyons ci-joint une copie que nous avons pu nous procurer. Nous nous permet
tons d ’attirer l’attention du Gouvernement fédéral tout particulièrement sur l’ar
ticle 95 de ce traité qui est ainsi conçu:

«En vue d ’assurer la transformation en un réseau d’Etat turc de chemins de fer 
dans lesquels les intérêts turcs ou alliés ne sont pas prépondérants, le Gouverne
ment turc procédera, dans un délai d ’un an à dater de la mise en vigueur du présent 
Traité, soit au rachat, soit à la reprise desdits chemins de fer. Au cas où le Gouver
nement turc procéderait à leur reprise, un arbitre désigné par la Société des 
Nations fixera le montant de l’indemnité à verser au concessionnaire d’après la 
valeur réelle et actuelle de l’entreprise, diminuée du montant des travaux effec
tués depuis le 30 Octobre 1918.

Les Gouvernements alliés, dont les ressortissants ont des intérêts prépondé
rants dans les entreprises de chemins de fer faciliteront, en ce qui les concerne, la 
transformation prévue au paragraphe précédent. Des accords ultérieurs détermi-

1. N ote marginale de D inichert: en effet.
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